1) Préciser les conditions de recevabilité de la demande des candidats
et description de la procédure de VAE
 La recevabilité se fera sur la vérification de l’exercice d’activités professionnelles ou bénévoles d’au moins 3 années. Le diplôme postulé doit être en lien avec les activités développées par le candidat.

La rédaction sous 15 jours du livret 1 est un conseil que nous prodiguons aux candidats pour qu’ils ne s’égarent pas dans leur parcours. 
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LES ETAPES DE LA PROCEDURE

Analyse de la faisabilité

Vous remettez un CV détaillé avec vos justificatifs d’emploi (attestations d’emploi ou bulletins de

salaires ou certificats de travail) qui prouvent au moins 3 années d’activité en lien avec le diplôme

demandé.

Ces documents nous permettent de vérifier la faisabilité de votre démarche. A la suite de cette analyse, vous êtes invité (par courrier) à participer à un accueil technique.

Accueil technique

Cet accueil vous permet de vous informer sur l’ensemble de la démarche et de vous procurer le

livret de recevabilité.

Vous pouvez obtenir le fichier numérique de ce livret en adressant un mail à :

vrios@institution-robin.com
Recevabilité de la demande

Vous adressez une copie de la première partie de votre dossier intitulé « Livret 1 – Dossier de

recevabilité », accompagné des justificatifs, de votre CV et de 4 timbres au tarif en vigueur à

l’adresse suivante : Centre de formation professionnelle ROBIN

1 cours Brillier  BP 329 

38200 VIENNE

La recevabilité s’appuie sur deux éléments :

- la vérification de vos années d’activités,

- le rapport entre votre expérience du diplôme demandé.

La recevabilité ne préjuge pas des décisions du jury, il s’agit d’une phase administrative.

L’institut répond sous 8 semaines.

Aucun livret de recevabilité ne doit être adressé à nos services entre le 15 juillet et le 25 août.

Assistance et accompagnement

Vous pouvez bénéficier d’une assistance effectuée par des personnes formées et habilitées par notre établissement pour élaborer votre livret 2. 

Dépôt

Lorsque votre dossier est finalisé, vous le déposez en 4 exemplaires, accompagné de 4 timbres au

tarif en vigueur auprès de l’accompagnateur qui vous a assisté.

Pour les candidats non accompagnés, le dépôt s’effectue auprès du centre de formation ROBIN.

Le livret 2 doit contenir au maximum – annexes comprises – 100 pages et doit être relié à

l’aide d’une spirale.

Chaque exemplaire de dossier est constitué du livret 1 de recevabilité accompagné des justificatifs,

de la notification de recevabilité du service des examens ainsi que du livret 2.

Les prochains dépôts de dossiers auront lieu les :

16 novembre 2011
15 juin 2012
Jury

Le jury est nommé par le centre professionnel ROBIN. Il se réuni un mois après le dépôt du dossier. Il est composé de formateurs et de représentants du monde professionnel conformément aux textes qui régissent les diplômes.

Vous êtes convoqué devant le jury de validation avec lequel vous aurez un entretien sur votre

activité d’une durée maximale de 45 minutes. Vous recevez le procès verbal de la décision dans le

mois qui suit votre entretien (validation totale, validation partielle, refus de validation).

Si le jury vous attribue une partie du diplôme, vous disposez d’un délai de cinq ans pour vous

soumettre aux évaluations complémentaires.

Poursuite de votre projet

En cas de refus de validation totale, vous rencontrez un accompagnateur désigné par l’établissement pour envisager les mesures à mettre en oeuvre pour finaliser votre parcours (formation, épreuves d’examen ou nouveau dossier VAE).
Expérience


(> 3 ans)











Notification de recevabilité





Accompagnement (Facultatif)





Par des personnes formées et habilitées par le centre de formation professionnelle ROBIN





Accueil technique





Ciblage du diplôme





Explications sur la procédure


Remise du livret 1





Entretien avec le jury :





- validation totale


- validation partielle


- aucune validation





Etude de faisabilité 





Info- conseil





Information générale 





Rédaction sous 15 jours





Rédaction


 sous 4 mois








Livret 2








Descriptif  d’activité





Livret 1 


Recevabilité





Dépôt du dossier :


Juin / Novembre








